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Chronique générale

Politique sociale

Population et travail

Relations collectives du travail

La direction de l'Agence télégraphique suisse (ATS) a annoncé une restructuration, en
raison des pertes de recettes estimées à 3,1 millions de francs pour l'année 2018, en
plus de la perte de 1 million pour l'année 2017. Victime de la crise de la presse, les
causes invoquées sont la baisse des tarifs et l'abandon de certains services par leurs
clients. Elle prévoit de supprimer 36 postes sur un total de 150 équivalents plein-temps.
Le 23 janvier 2018, plusieurs employées et employés manifestent devant le siège de
l'agence à Berne. Cette action se solde par l'adoption d'une résolution visant l'abandon
de la restructuration et l'élaboration d'une stratégie basée sur la concertation. Le
dimanche suivant, plus de 200 personnes se rassemblent à Lausanne pour exprimer
leur soutien à l'ATS et à la presse, suite à l'appel du PS lausannois. Le lundi 29 janvier
2018 au soir, l'assemblée du personnel décide par 124 voix contre 8 et 6 abstentions de
débuter une grève. La commission de rédaction reproche à la direction l'ampleur et la
rapidité de l'annonce des coupes, ainsi que son manque de vision stratégique. Le
lendemain, un mouvement de grève illimitée des salariées et salariés de l'ATS est
entamé. Ils exigent des négociations avec le Conseil d'administration. En parallèle, une
délégation de journalistes rencontre le président du Conseil d'administration, toutefois
sans avancée majeure. Après quatre jours de grève, le Conseil d'administration se
déclare prêt à négocier avec la rédaction et les syndicats, mais demande que la grève
s'arrête durant ces discussions.
Du côté du monde politique, plusieurs parlementaires et acteurs cantonaux affichent
leur soutien. La commission des transports et des télécommunications du Conseil des
Etats (CTT-CE) discute de l'avenir de l'ATS qui remplit une mission de service public. Le
PS réfléchit à déposer une motion lors de la session de printemps 2018 pour venir en
aide à l'ATS. Interrogée, la conseillère fédérale Doris Leuthard écarte l'idée d'un coup
de pouce direct à l'entreprise. Toutefois, la Confédération verse actuellement déjà
environ 2,7 millions de francs en tant qu'abonnée aux dépêches de l'ATS. Une
consultation est en cours pour que, dès 2019, 2 millions supplémentaires inscrits dans
la nouvelle redevance radio-TV s'y ajoutent. 
Le 19 février 2018, une délégation du Conseil d'administration discute une quatrième
fois avec les partenaires sociaux. Il présente un plan social, à hauteur de 2,5 millions de
francs, avec des solutions pour les douze personnes concernées par une mise à la
retraite précoce et les huit journalistes congédiés sans solution de sortie. Il énonce la
perspective de créer un fonds de cas social doté de 100'000 francs. Aucun accord n'est
trouvé. Le SECO met donc en place une procédure de conciliation qui se solde par le
règlement du conflit social. Les salariés concernés par le plan social toucheront un
mois de salaire supplémentaire. Les employés, dont le temps de travail a été réduit,
seront prioritaires pour les futurs recrutements. Finalement, les salariés de plus de 60
ans pourront retrouver leur emploi. 1
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